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11 Références cadastrales : fiche complémentaire
    Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale  

sa superficie ainsi que la superficie totale du terrain.

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Préfixe :     Section :    Numéro :      Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :  

Superficie totale du terrain (en m2) :  

0 0 0 B 9 2 5 1466

0 0 0 B 9 4 6 9692

0 0 0 B 9 5 0 136450

147608
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Traitements des données à caractère personnel
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation des données et de la loi  

n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés modifiée, vous disposez 
d’un droit d’accès et de rectification.

1  Traitement des données à des fins d’instruction de la demande d’autorisation

Le responsable de traitement est la commune 
de dépôt de votre dossier. Les données recueillies 
seront transmises aux services compétents pour 
l’instruction de votre demande.

Pour toute information, question ou exercice 
de vos droits portant sur la collecte et le traitement 
de vos données à des fins d’instruction, veuillez prendre 
contact avec la mairie du lieu de dépôt de votre dossier.

2   Traitements à des fins de mise en œuvre et de suivi des politiques publiques  
basées sur la construction neuve et de statistiques

Vos données à caractère personnel sont traitées automatiquement par le Service des données et études statistiques 
(SDES), service statistique ministériel de l’énergie, du logement, du transport et de l’environnement rattaché au 
Ministère en charge de l’urbanisme, à des fins de mise en œuvre et de suivi des politiques publiques basées sur 
la construction neuve et de statistiques sur le fondement des articles R. 423-75 à R. 423-79 du code de l’urbanisme.

Pour toute information complémentaire, vous devez vous reporter à l’arrêté du 16 mars 2021 relatif au traitement 
automatisé des données d’urbanisme énumérées à l’article R. 423-76 du code de l’urbanisme dénommé 
« SITADEL » au ministère en charge de l’urbanisme, présent sur le site Légifrance à l’adresse suivante* .

Vous pouvez exercer vos droits auprès du délégué à la protection des données (DPD) du MTE et du MCTRCT :
• à l’adresse suivante :

rgpd.bacs.sdes.cgdd@developpement-durable.gouv.fr   ou   dpd.daj.sg@developpement-durable.gouv.fr

• ou par courrier (avec copie de votre pièce d’identité en cas d’exercice de vos droits) à l’adresse suivante :

Ministère en charge de l’urbanisme
À l’attention du Délégué à la protection des données

SG/DAJ/AJAG1-2 
Grande Arche paroi sud
92055 La Défense cedex

Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez faire une réclamation auprès de la Commission 
Nationale Informatique et Libertés (CNIL), par courrier :

À l’attention du délégué à la protection des données
3 Place de Fontenoy

TSA 80715
75334 Paris Cedex 07

*https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043279929
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Bordereau de dépôt des pièces jointes  
à une demande de permis de construire

    Cochez les cases correspondant aux pièces jointes 
à votre demande et reportez le numéro correspondant 
sur la pièce jointe.
Pour toute précision sur le contenu exact des pièces 
à joindre à votre demande, vous pouvez vous 
référer à la liste détaillée qui vous a été fournie avec 
le formulaire de demande et vous renseigner auprès 
de la mairie ou du service départemental de l’État 
chargé de l’urbanisme.
Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce 
ne peut vous être demandée.
Dans le cadre d’une saisine par voie papier, vous 
devez fournir quatre dossiers complets constitués 
chacun d’un exemplaire du formulaire de demande 
accompagné des pièces nécessaires à l’instruction 
de votre permis, parmi celles énumérées   

ci-dessous [Art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. 
Des exemplaires supplémentaires du dossier complet 
sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés 
dans un secteur protégé (monument historique, site, 
réserve naturelle, parc national…)[19] ou si des travaux 
de surélévation d’une construction achevée 
depuis plus de 2 ans font l’objet d’une demande 
de dérogation à des règles de construction  
[Art. L.112-13 du code de la construction 
et de l’habitation].
Cinq exemplaires supplémentaires des pièces PC1, 
PC2 et PC3, en plus de ceux fournis dans chaque 
dossier, sont demandés afin d’être envoyés à d’autres 
services pour consultation et avis [Art. A. 431-9 
du code de l’urbanisme].

1 Pièces obligatoires pour tous les dossiers

Pièce
Nombre d’exemplaires à fournir 

uniquement dans le cadre  
d’une saisine par voie papier

  PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

  PC2. Un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier 
[Art. R. 431-9 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

  PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

  PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 
du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code 
de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion 
du projet de construction dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code 
de l’urbanisme][20]

1 exemplaire par dossier

  PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans 
l’environnement proche [Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme][20] 1 exemplaire par dossier

  PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage 
lointain [Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme][20] 1 exemplaire par dossier

[19] Se renseigner auprès de la mairie.
[20] Cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager.
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2 Pièces à joindre selon la nature et/ou la situation du projet

Pièce
Nombre d’exemplaires à fournir 

uniquement dans le cadre 
d’une saisine par voie papier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration 
immobilière ou à l’intérieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :
  PC9. Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur 

de chacune des parties du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :
  PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure 

d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration 
immobilière ou sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans 
le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un cœur 
de parc national :

  PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés 
et les modalités d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :
  PC10 -2. Le dossier prévu au II de l’article R. 331-19 du code 

de l’environnement [Art. R. 431-14-1 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :
  PC11. L’étude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude 

[Art. R. 431-16 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC11-1. L’étude d’impact actualisée ainsi que les avis de l’autorité 
environnementale, des collectivités territoriales et leurs groupements 
intéressés par le projet [Art. R. 431-16 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet doit faire l’objet d’une évaluation de ses incidences sur un site Natura 2000 en application 
de l’article L. 414-4 du code de l’environnement :

  PC11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’Art. R. 414-23 
du code de l’environnement ou l’étude d’impact en tenant lieu [Art. R. 431-16 c) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement 
non collectif:

  PC11-3. L’attestation de conformité du projet d’installation [Art. R. 431-16 d) 
du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :
  PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 e) du code 

de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une 
étude :

  PC13. L’attestation de l’architecte ou de l’expert certifiant que l’étude a 
été réalisée et que le projet la prend en compte [Art. R. 431-16 f) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :
  PC14. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :
  PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée 

dans le bâtiment [Art. R. 431-16 h) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique : 1 exemplaire par dossier

  PC16. L’étude de sécurité [Art. R. 431-16 i) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
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Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique ou la réglementation environnementale :

  PC 16-1. Le formulaire attestant la prise en compte de la réglementation 
thermique et, le cas échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative 
aux approvisionnements en énergie, prévu par les articles R. 122-22 
et R. 122-23 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-16 j) 
du code de l’urbanisme]
OU

  PC 16-1-1. Le formulaire attestant la prise en compte des exigences 
de performance énergétique et environnementale et, le cas échéant, 
la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements 
en énergie en application de l’article R. 122-24-1 et R. 122-24-2 du code 
de la construction et de l’habitation [Art. R.431-16 j) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :

  PC 16-2. L’analyse de compatibilité du projet avec la canalisation du point 
de vue de la sécurité des personnes, prévue à l’art. R. 555-31 du code 
de l’environnement [Art. R. 431-16 k) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès 
les véhicules de transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

  PC 16-3. Le récépissé de transmission du dossier à la commission 
départementale de la sécurité des transports de fonds [Art. R. 431-16 l) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :

  PC16-4. Le bilan de la concertation et le document conclusif 
[Art. R. 431-16 m) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur un terrain ayant accueilli une installation classée mise à l’arrêt définitif 
et régulièrement réhabilitée pour permettre l’usage défini dans les conditions prévues aux articles L. 512-6-1, 
L. 512-7-6 et L. 512-12-1 du code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:

  PC 16-5. Une attestation établie par un bureau d’études certifié dans 
le domaine des sites et sols pollués, ou équivalent, garantissant que 
les mesures de gestion de la pollution au regard du nouvel usage du terrain 
projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. R. 431-16 n) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est 
pas dans le périmètre d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une 
attestation garantissant la réalisation d’une étude des sols :

  PC 16-6. Une attestation établie par un bureau d’études certifié dans 
le domaine des sites et sols pollués, ou équivalent, garantissant que 
les mesures de gestion de la pollution au regard du nouvel usage du terrain 
projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. R.431-16 o) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet déroge à certaines règles de construction et met en œuvre une solution d’effet équivalent :

  PC 16-7. L’attestation montrant le caractère équivalent des résultats 
obtenus par les moyens mis en œuvre, ainsi que leur caractère innovant 
[Art. 5 de l’ordonnance n° 2018-937 du 30 octobre 2018 visant à faciliter 
la réalisation de projets de construction et à favoriser l’innovation]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation 
d’un programme de logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [Art. L. 151-41 4°  
du code de l’urbanisme] ou dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme  
ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme  
de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements locatifs sociaux  
[Art. L.  151-15 du code de l’urbanisme] :

  PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher des logements créés 
correspondant aux catégories de logements dont la construction sur le terrain 
est imposée par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme 
en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme 
ou le document en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une 
proportion de logements d’une taille minimale [Art. L. 151-14 du code de l’urbanisme] :

  PC17-1. Un tableau indiquant la proportion de logements de la taille 
minimale imposée par le plan local d’urbanisme ou par le document en tenant 
lieu [Art. R. 431-16-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus 
de 800 m2 de surface de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence 
en logements sociaux, et en l’absence de dérogation préfectorale :

  PC 17-2 Un tableau indiquant le nombre de logements familiaux et la part 
de ces logements familiaux correspondant à des logements locatifs sociaux 
définis à l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation hors 
logements financés avec un prêt locatif social [Art. R. 431-16-3 du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en cas de POS ou une 
majoration du volume constructible en cas de PLU, justifié par la construction de logements sociaux :

  PC18. La délimitation de cette partie des constructions [Art. R. 431-17 a) 
du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC19. La mention de la surface de plancher correspondante  
[Art. R. 431-17 b) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé 
[Art. R. 431-17 c) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur 
de conclure la convention prévue au 3° de l’article L.831-1 du code 
de la construction et de l’habitation. [Art. R. 431-17 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en cas de POS 
ou des règles de gabarit en cas de PLU, justifiant que vous faites preuve d’exemplarité énergétique 
ou environnementale :

  PC22. Un document prévu aux articles R. 171-1 à R. 171-5 du code 
de la construction et de l’habitation attestant que la construction fait preuve 
d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité environnementale ou est à énergie 
positive selon les critères définis par ces dispositions [Art. R. 431-18 du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC23. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer 
des dispositifs conformes aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article 
R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :
  PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre 

demande d’autorisation de défrichement est complète, si le défrichement est 
ou non soumis à reconnaissance de la situation et de l’état des terrains et si 
la demande doit ou non faire l’objet d’une enquête publique [Art. R. 431-19 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :
  PC25. Une justification du dépôt de la demande d’enregistrement 

ou de déclaration au titre de la législation relative aux Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement [Art. R. 431-20 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :
  PC26. La justification du dépôt de la demande de permis de démolir 

[Art. R. 431-21 a) du code de l’urbanisme]
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :

  PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon 
l’annexe ci-jointe [Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un lotissement :
  PC28. Certificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot 

[Art. R. 442-11 1er al.) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC29. Certificat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot 
[Art. R. 431-22-1 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
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  PC29-1. L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision 
de lot [Art. R. 431-22-1 b) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :
  PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession 

de terrain approuvé et publié dans les conditions de l’article D.311-11-1 qui 
indiquent le nombre de m2 constructibles sur la parcelle et, si elles existent, 
des dispositions du cahier des charges, qui fixent les prescriptions techniques, 
urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de réalisation 
de la zone [Art. R. 431-23 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC31. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous 
qui fixe votre participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :
  PC 31-1. L’attestation de l’aménageur certifiant qu’il a réalisé ou prendra 

en charge l’intégralité des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code 
de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :
  PC 31-2. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain 

partenarial et la durée d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :
  PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs 
propriétaires [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :
  PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux 

[Art. R. 431-25-2 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document 
d’urbanisme :

  PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées 
les aires de stationnement et le plan des constructions et aménagements 
correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de l’urbanisme] 
OU

  PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition 
[Art. R. 431-26 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 
et 1 000 m2 dans une commune de moins de 20 000 habitants :

  PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface 
de vente [Art. R. 431-27-1 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :
  PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande 

est complet. [Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :
  PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation 

prévue à l’article R. 146-14 du code de la construction et de l’habitation 
[Art. R. 431-29 du code de l’urbanisme]

3 exemplaires

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :
  PC39. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet 

avec les règles d’accessibilité aux personnes handicapées prévu à l’article 
R. 122-11 a) du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) 
du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
du dossier spécifique

  PC40. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité 
du projet avec les règles de sécurité prévu par l’article R. 122-11 b) du code 
de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 b) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
du dossier spécifique
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PC1.1 - PLANS DE SITUATION

Aérienne - google earth - Echelle : 1/5 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/50 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/16 000ème

LEGENDE

 Limite de propriété

  Clôture

  Zone d’implantation des panneaux photovoltaïques 

  Accès au site 

 Limite communale

Zone de projet

Périmètre de projet

Implantation des 
panneaux photovoltaïques

R
D

1

COMMUNE DE 
SUILLY-LA-TOUR

COMMUNE DE GARCHY
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PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/4000ème

LÉGENDE
Parcelles concernées

Informations littérales relatives à 3 parcelles sur la commune : GARCHY
(58).

Références de la parcelle 000 B 946

Référence cadastrale de la parcelle 000 B 946
Contenance cadastrale 9 692 mètres carrés
Adresse BOIS ROND

58150 GARCHY

Références de la parcelle 000 B 950

Référence cadastrale de la parcelle 000 B 950
Contenance cadastrale 136 450 mètres carrés
Adresse BOIS ROND

58150 GARCHY

Références de la parcelle 000 B 925

Référence cadastrale de la parcelle 000 B 925
Contenance cadastrale 1 466 mètres carrés
Adresse BOIS ROND

58150 GARCHY

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2022 Direction Générale des Finances Publiques

Informations sur la feuille éditée par internet le 07/12/2022(fuseau horaire de Paris)
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PC2.1 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET

Plan masse sur 
planche A0
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PC2.2 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Clôture

Route d’accès au site

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

Limite communale 

Limite de propriété

LÉGENDE

R
D

1

EN DIRECTION DE  SUILLY-LA-TOUR

EN DIRECTION DE GARCHY

Cadastre  - Echelle : 1/4000ème

COMMUNE DE 
SUILLY-LA-TOUR

COMMUNE DE GARCHY
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PC2.3 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/2000e

Fond aerienne geoportail - Tous droits réservés

R
D

1

COMMUNE DE GARCHY

COMMUNE DE 
SUILLY-LA-TOUR
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PC2.4 - PLAN  DE MASSE -  Point de raccordement électrique

Fond aerienne geoportail - Tous droits réservés

NB : Emplacement à titre indicatif car celui-ci doit faire l’objet d’une confirmation par ENEDIS. Si techniquement et foncièrement possible, un tracé évitant 
la zone urbanisée et les axes de circulation sera préconisé.

Poste soucre

Poste de livraison de la centrale solaire de Garchy

Tracé théorique : raccordement électrique entre le 
poste de livraison de la centrale de Garchy et le 
Point de raccordement ENEDIS 

LEGENDE :
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PC3.1 - PLAN DE DETAIL DES PANNEAUX

PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/100e
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PC3.2 - SCHÉMA DE PRINCIPE D’IMPLANTATION DES TABLES PHOTOVOLTAIQUES  

DETAIL  - COUPES TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAIQUES échelle 1/100e

6.87

2.
62

15°

0.
80

0 1 2 3 4 5

K:\COMMUNICATION\COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE\_CHARTE GRAPHIQUE\Logos\LOGO VALOREM\LOGO-long-sans-signature-COULEUR.jpg Parc Photovoltaïque
VALOREM

-  213, Cours Victor Hugo
- 33130 Bègles

Coupe de principe des
tables fixes

Façade vue depuis l'Ouest

Façade vue depuis le Sud

2.28

10.49
1.13

6.87

2.
62

15°

2.28

11.67

10.49
1.13

0.20

5.03

6.87

2.
62

15°

0.
80

0 1 2 3 4 5

K:\COMMUNICATION\COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE\_CHARTE GRAPHIQUE\Logos\LOGO VALOREM\LOGO-long-sans-signature-COULEUR.jpg Parc Photovoltaïque
VALOREM

-  213, Cours Victor Hugo
- 33130 Bègles

Coupe de principe des
tables fixes

Façade vue depuis l'Ouest

Façade vue depuis le Sud

2.28

10.49
1.13

6.87

2.
62

15°

2.28

11.67

10.49
1.13

0.20

5.03

DETAIL 2 - COUPE LONGITUDINALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAIQUES -  VUE DE DOS - échelle 1/100e



COUPE AA’ : AXE OUEST / EST DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e

COUPE BB’ :   AXE NORD / SUD DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e

1/500e

PC3.3 - COUPES D’IMPLANTATION DES 
PANNEAUX

Localisation des coupes paysagères

COUPE  AA’
A’A

COUPE  BB’

NB : la topographie du terrain ‘‘Existant’’ et ‘‘Projet’’ sont les mêmes. Aucun ter-
rassement visible (hormis les fondations des postes électriques) a été effectué.

B’
B
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PC4 - NOTICE

PC4 Notice 
 

1 Etat initial du terrain 
La zone d’étude du projet de centrale de production d’électricité d’origine photovoltaïque se situe aux lieux dits « 
Bois Rond » sur la commune de Garchy (58150), elle-même situées dans le département de la Nièvre en région 
Bourgogne Franche-Comté. 

Le projet consiste en la réalisation d’un parc photovoltaïque sur des terrains de l’ancien centre de recherche du 
CNRS aujourd’hui à l’abandon. 

Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés à 3,4 km du centre de la commune de 
Garchy et à proximité de l’entreprise ARDI située sur cette même commune. Le projet s’implante sur les parcelles 
cadastrées B 925 - 946 et 950 de la commune de Garchy. 

Les abords du site sont concernés par un contexte rural et liés à l’exploitation agricole. La route départementale 
n°1 borde les terrains à l’est du projet d’implantation. Des haies et petits massifs boisés composent le paysage 
proche du projet en plus des anciennes installations du CNRS. 

L’habitation la plus proche est celle du Domaine du Bois Rond séparée du projet par un massif boisé. Seuls le 
hameau « Champ Fleury » et le centre de vacances présentent des vues proches et partielles sur la ZIP et donc une 
sensibilité modérée. 

Le projet est peu visible depuis le RD1 car en retrait de la route et derrière une frange boisée. 

L’accès au site se fait depuis la RD1 à l’est du site et en empruntant le chemin existant de l’ancien centre de 
recherche du CNRS. 

Le site présente un relief homogène à la topographie plane. Les haies paysagères sont prédominantes et bordent 
les parties nord et ouest des terrains visés. Une ancienne tour borde la partie ouest des terrains d’implantation. 
Le site est aujourd’hui non exploité et en friche. 

2 Urbanisme 
La commune de Garchy est dotée d’une carte communale, approuvée le 12 octobre 2012 et révisée au 1er juin 
2017. En dehors des zones urbanisables définies par la Carte Communale, comme c’est le cas pour le projet 
photovoltaïque de Garchy, le Règlement National d’Urbanisme s’applique. L’installation solaire au sol ne doit 
pas : 

- Porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique (article R.111-2),  
- Compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques (article R.111-

4),  
- Compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des 

sols, des structures agricoles, de l'existence de terrains faisant l'objet d'une délimitation au titre d'une 
appellation d'origine contrôlée ou d'une indication géographique protégée ou comportant des 
équipements spéciaux importants, ainsi que de périmètres d'aménagements fonciers et hydrauliques 
(article R.111-14)  

- Porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (Article R.111-27).  

Le projet photovoltaïque de Garchy respecte ces conditions. 

 

 

3 Etat projeté du terrain et de la construction 
 

 Aménagement du terrain 

Les terrassements prévus sont liés à la création de voies de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale, et 
à la réalisation des fouilles de fondation pour la mise en place des postes électriques. 
 
Il est prévu de fixer les modules photovoltaïques sur des structures fixes. 
 
Le projet photovoltaïque se situe en retrait de la RD1, voie d’accès principale pour accéder au site, ce qui limitera 
grandement l’impact paysager depuis cette voie de circulation (voir intégration paysagère dans l’étude d’impact). 

 Implantation et volume 

Caractéristiques d’une centrale 
Un parc photovoltaïque est une centrale qui permet de produire de l’électricité à partir de l’effet photovoltaïque. 
Cette transformation de l’énergie est possible par l’intermédiaire des cellules photovoltaïques, qui sont regroupées 
sous forme de panneaux. L’énergie produite est un courant continu transformé en courant alternatif grâce à des 
onduleurs présents sur site et permettant aussi d’élever la tension. Cette électricité dite alternative est alors 
injectable dans le réseau public géré par RTE ou bien par Enedis. 
 
Disposition des capteurs solaires 
La centrale solaire proposée est composée de 7398 panneaux photovoltaïques montés sur des structures 
métalliques légères fixe orientées face au sud.. 
L’inclinaison des modules photovoltaïques est de 15°. 
La garde au sol des panneaux sera de 0,8 m. 
La hauteur maximale en bout de panneau sera d'environ 2,7 m. 
L’espace inter-rang d’environ 5 m et l’espace sous les panneaux laissera place à une couverture végétale. 
 
Fixation au sol des structures 
L’ancrage sera de type pieux battus. 
L’étude géotechnique confirme en effet que les sols présents sur le site se prêtent à la construction d'une 
installation photovoltaïque sur pieux en acier battus. 
 
Câblage 
Les câbles nécessaires à l’interconnexion des différents éléments de l’installation sont fixés dans les structures le 
long des rangées pour rejoindre un réseau de tranchées reliant les rangées entre elles ainsi que les postes 
électriques. 
Aucun réseau aérien de câble n’est prévu pour décrire les réseaux. 
 
Câblage, onduleurs 
La puissance électrique des modules photovoltaïques d’une même table est convertie en courant alternatif par un 
onduleur. Chaque onduleur rejoint, via un câble électrique, un transformateur pour élever la tension à 21 000 V 
(domaine HTA). 
Les câbles sont généralement posés côte à côte sur une couche de 10 cm de sable au fond d’une tranchée dédiée, 
d’une profondeur de 50 à 60 cm. 
 


